L’Association des Résidents du Lac de l’Est

De Kamouraska Inc.

Se rappelle 
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par Clément Leblanc

Le schéma d'aménagement de la MRC de Kamouraska pour le secteur du Lac de l'Est.

Dès 1966, il y a eu un concept d'aménagement du Lac de l'Est. Puis avec l'arrivée des M.R.C., chaque municipalité devait participer à la réalisation d'un schéma. L'Association a désigné en 1985, M. Georges Corrivaau et M. Jean-Paul Paradis pour y travailler en collaboration avec le C.L.L.E et la Municipalité. Un document de vingt-cinq pages y relatait les faits et notre vécu. L'Association a réagi en 1987 en présentant un mémoire de dix pages. M. Real Troie a remplacé M. Corriveau et un nouveau document fut adopté en 1993. En vue de protéger l'environnement, nous avons limité à 150 sites pour la construction de chalets.

La publicité

La meilleure publicité de notre vivacité en tant qu'association est nos présences auprès des organismes et gouvernements pour défendre nos droits. Au dire des représentants de ces derniers, « jamais ils n'ont vu une association aussi active pour leurs membres ». En plus, afin de mieux se connaître, nous avons réalisé un premier album— souvenir lors de notre 5e anniversaire. Nous désignons un numéro civique à chaque terrain selon les rangs. Considérant la phase de développement du coté est du Lac, un deuxième album fut donné aux membres lors du souper du 15e anniversaire le 21 août 1993. Il a été préparé sous la responsabilité de Mme Ginette Anctil. Aussi, nous vendons des chandails portant le sigle de l'Association (réalisé par Mme Claudette Gagnon) en 1984, des casquettes en 1987 et 2000, des serviettes de plage en 1993. De même, les activités de jeux de poches, fer à cheval, courses de pédalos, planche à voile lors des assemblées générales, des party « Hot-Dog » et des soirées de danse à l'Auberge du C.L.L.E. ont permis de tisser des liens entre les résidents. Nous payons une affiche à l'auberge du C.L.L.E. Depuis décembre 1994, « L'informateur » est posté aux membres une fois par année. En 1996, Nicole et Marcel Caron nous proposent la toponymie des lieux. En 1998, Marc-André LeBlanc a réalisé deux cartes sur panneaux de 8'x8'. Mme Nicole Caron nous représente depuis des dizaines d'années aux réunions du Conseil municipal et appuie les demandes de l'Association.
Le service de cueillette des vidanges.

Un service qui ne finit pas d'exiger notre intervention. Au début, l'Association a payé 100.$ au C.L.L.E. pour l'utilisation de la boîte.   Ensuite, la municipalité a imposé une taxe de 30.$ qui a été refusée globalement. Le taux de la taxe a été ramené à 20.$. Nous avons bénéficié du service aux portes, une fois la semaine et maintenant, nous devons déposer les ordures dans les conteneurs situés à
certains endroits. Le premier dépôt de branches situé près du pont à l'ouest a été fermé en 1988, et le M.E.R. nous a permis d'utiliser celui de la 287. Quelques résidents voient à son entretien annuel et l'association défraie les coûts de la machinerie.
Le service incendie.
Un autre service qui végète depuis 1980.   Malgré des interventions annuelles auprès de la municipalité, nous avons été chanceux pour ne pas dire bénis jusqu'à maintenant.    Nous collaborons avec le C.L.L.E. pour avoir quelques équipements    (pompes,    boyaux,    sirène,     une    formation    de    pompiers volontaires...). Considérant la distance à parcourir pour les pompiers de Mont-Carmel et la présence de résidents permanents, il faudrait, une fois pour toutes qu'on organise un système efficace sur les lieux... Nous payons des taxes et des assurances...
La verbalisation de la route St-Omer-Lac de l'Est.

Considérant que la verbalisation de la 287 facilitait nos interventions auprès des autorités municipales et gouvernementales; Considérant que la majorité des occupants de la villégiature au Lac de l'Est venait du comté de L'Islet, nous avons fait maintes interventions pour y demander la verbalisation de la route. Les municipalités du Sud de L'Islet nous ont fait parvenir des résolutions d'appui. Nous avons contacté les Ministères Énergie et Ressources, M.L.C.P,. et Ministère des Transports, les M.R.C. de L'Islet et de Kamouraska. le C.L.L.E et les députés Léonard Lévesque et Jacques LeBlanc. Toutefois, la M.R.C. de Kamouraska et la Muncipalité de Mont-Carmel n'ont pas voulu s'impliquer pour obtenir cette route dans la ZEC.
La ZEC (Libération de la route)

La sortie du Lac de l'Est de la ZEC ne réglait pas le problème de circulation pour les résidents et campeurs venant du côté ouest. Personnellement, j'ai, durant mes années à la présidence accumulé un dossier de plusieurs centimètres contenant les interventions écrites. Au début l'Association a versé 100.00$ et plus annuellement pour permettre la circulation de ses membres et aider à l'entretien de la route. Considérant que les coûts exigés par la ZEC augmentaient de plus en plus pour chaque utilisateur, et que cet argent n'était pas réinvesti sur le chemin, suite à une réunion à St-Pamphile, il a été décidé le 25 avril 1987 de se rendre à la barrière de St-Omer pour prendre individuellement une infraction en refusant de payer. Depuis plusieurs années, nous intervenons sur cette route afin de l'entretenir, refaire les ponts et ponceaux, passer une niveleuse, étendre du sable, couper les aulnes, enlever des roches, sans l'appui de la ZEC. Nous avons participé à des rencontres à la ZEC, aux bureaux des Ministères concernés, engagé deux firmes d'avocats pour défendre nos droits de circulation considérant les jurisprudences et faire retirer les nombreuses sommations de la cour.
Le M.L.C.P. a désigné un médiateur qui n'est pas arrivé aux résultats escomptés. Avec l'appui financier des députés Mme France Dionne et M. Real Gauvin et suite à leurs interventions auprès des ministères, et d'une pétition de 753 signatures des gens du comté de L'Islet recueillies lors d'une soirée d'information, nous avons passé en janvier 1989, une demi-journée au Palais de Justice de Québec afin de répondre aux questions du procureur du M.L.C.P.. Le 8 février 1989, le ministère, par le décret 122-89, précise « Qu'aucun droit n'est exigible d'une personne qui ne fait que circuler dans une zone d'exploitation contrôlée pour accéder à une résidence principale ou à un terrain dont la propriété est privée et en revenir. »
Ceci venait régler le problème des frais à la barrière, mais nous demeurons les principaux intervenants durant plusieurs années pour l'entretien. Plusieurs y ont donné temps et argent à chaque année. Il s'agit de se rappeler l'Implication des Troie en 96-97, puis des Matériaux Blanchet pour le prêt de la niveleuse depuis plusieurs années. Il semble que ces dernières années le gouvernement, la ZEC, le C.L.L.E., Lafontaine Lumber et la municipalité de Mont-Carmel travaillent en collaboration avec l'Association pour l'entretien et les réparations de ponts. Félicitations à MM Yves Bourgauit et Paul LeBlanc et tous les autres qui ont oeuvré ces dernières années. 

Le sentier des Pointes :

En 1983, nous montons un projet de sentier pédestre en 3 étapes, avec le consentement de la Municipalité et de M.E.R. Nous avons réalisé la première étape durant l'automne 83 sous la supervision de l'abbé Rosaire Deschênes. « Travail Québec paye les hommes et les frais totalisant 39 000.$. » Le sentier fut inauguré et béni le 14 juillet 1984. Des résidents l'ont entretenu à chaque année, puis en 1994, nous avons refait les passerelles. Les autres étapes : « se rendre à la 2e plage, puis une montée au belvédère pour y construire une tour » n'ont pu être réalisées à causes des exigences monétaires. La roulotte achetée en 1983 pour les hommes fut revendue en 1995. En ce moment, Jean-Paul Paradis voit à compléter les documents requis par le M.E.R. afin de l'enregistrer au nom de l'Association. 

La Chapelle : 

Grâce à la présence et te dévouement de l'Abbé Rosaire Deschënes nous avons bénéficié durant l'été des services religieux. Il est décédé le 6 mars 2000. En 1983, il y avait eu un projet de rénovation de la bâtisse et un projet de stationnement. En 1996, une levée de fonds, dirigée par Mmes Nicole Caron, Pâquerette et M. Jean-Paul Paradis, responsables depuis plusieurs années, a permis un rajeunissement extérieur. En plus des résidents, L'Association, le C.L.L.E. et la municipalité y ont contribué financièrement. Aujourd'hui, cette bâtisse est la propriété de l'Association, pour ses activités communautaires et la messe dominicale. Bravo et félicitations à ces personnes pour leur travail assidu, ainsi que tous les résidents qui y ont fourni biens et temps. 

L'ensemencement de Touladis.

L'Association pilote ce dossier depuis 1985,. Le Ministère exige que les résidents s'impliquent dans la cueillette de données et les statistiques de pêche. Le premier ensemencement, le 22 octobre 1987,est de 6500 fretins de touladis. Puis il y en a eu en 1990, (8000), 1993, (15000), 1999, 8000. Il est proposé 2800 fretins à tous les deux ans jusqu'en 2009. Il faudra vérifier s'ils le font. C'est du poisson, me direz-vous, mais ils ne sautent pas dans les bateaux. Ce qui est le plus décevant, c'est leur règlement pour la pèche blanche. Il faut développer ce secteur sportif. Merci à M. Lucien Larochelle ainsi qu'à M. Claude Tavara pour leur implication dans le dossier. 

L'électrification.

Dès 1986, M. Yvon LeBlanc et moi rencontrons le responsable d'Hydro-Québec de Rivière-du-Loup pour le calcul du kilométrage. Nous déposons un sondage (34 pour et 8 contre) à l'organisme. L'étude nous informe que le coût de construction de la ligne serait de 350 000.$. Chaque client intéressé devra débourser 7930.$ H confirme que si nous avions 80 chalets à brancher, la ligne serait gratuite. Nous demandons dans le schéma d'aménagement d'augmenter le nombre de terrains à vendre à 150. En 1989, Mme Pâquerette Paradis pilote un deuxième sondage, puis en 1992, le dossier s'anime avec Mme Colette Dubé Boucher, Nicole Caron, Pâquerette Paradis. Elles interviennent énergiquement auprès de la Municipalité, de la députée, Mme France Dionne, des Ministères concernés et à l'Hydro-Québec.
En 1996, le groupement forestier de Kamouraska déboise la route 287;    le branchement est officiel le 11 septembre 1996 et nous réalisons une assemblée médiatique le 13 octobre 1996, à la Chapelle. Bravo à tous les intervenants. 

Le C.L.L.E.

Considérant que le C.L.L.E. fut fondé en 1964 par des campeurs qui deviennent les premiers résidents villégiateurs;
Considérant que ce service fut développé et entretenu par eux, il n'était pas question de le perdre. En 1979, suite à des travaux majeurs par le M.E.R., on inaugure le camping actuel. Les résidents demandent l'accès gratuit à la plage. Des résidents font partie du conseil d'administration jusqu'à sa municipalisation en 1996. Au début, pour la majorité des dossiers, nous avons reçu une certaine coopération. Depuis 1999, l'association a négocié pour 25$ par saison, l'accès au camping et à la plage par famille. En 2000, nous avons dû engager une firme d'avocats pour défendre nos acquis au bord des berges du Lac. 

La communication téléphonique.

En 1989, j'ai établi les premiers contacts avec Bell Canada. Considérant l'inefficacité des cellulaires sur les lieux, la permanence d'une dizaine de résidents et la distance à parcourir pour rejoindre les services d'urgence, Mme Gisèle Cloutier Girard s'implique dans ce dossier en 1996 pour apprendre après étude que les coûts s'élèveraient à 300 000.$ pour monter une ligne. Mme Thérèse MacLellan et M. Jean-Paul Paradis l'ont appuyée les années suivantes pour faire signer une pétition et établir des contacts pour étude avec Bell, Star Choice, QuébecteL. En ce moment, on parle de deux Tours et la technologie « type micro-ondes ». Un coût de base de mille dollars est exigé à l'utilisateur en plus des frais mensuels. 

En conclusion :

Je ne voudrais pas blesser qui que ce soit, j'aurais pu nommer les Anctil, Avoine, Boucher, Dubreuil,  Dubé,   Gagnon,    Legros.    Pelletier,   Savoie,   Tanguay, Vaillancourt..., qui sont intervenus périodiquement pour des activités. Nous pouvons être fiers de toutes ces réalisations pour le mieux-être des résidents  et utilisateurs de ce  beau  secteur de villégiature.  Les membres souhaitent que tous tes résidents adhèrent à l'Association. Posez-vous la question : « Où en serions-nous pour chacune des réalisations pilotées par l'Association si elle n'avait pas été là ? »

« Les bonnes idées n'ont pas d'âge, elles ont seulement de l'avenir. »
